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LES PROGRAMMES DE FORMATION 

 
 
 
 

150 HEURES (Niveau 1 ou 2) 
TRONC COMMUN (60 heures) 
CREDIT CONSOMMATION ET CREDIT DE TRESORERIE (14 heures) 
LE REGROUPEMENT DE CREDITS (14 heures) 
LES SERVICES DE PAIEMENT (14 heures) 
LE CREDIT IMMOBILIER (24 heures) 
APPROFONDISSEMENT (24 heures) 
 
40 HEURES CREDIT IMMOBILIER 
1. ENVIRONNEMENT DE LA BANQUE ET DE L’ASSURANCE 
2. ENVIRONNEMENT DU MARCHE FRANÇAIS DU CREDIT IMMOBILIER 
3. ENCADREMENT DE LA DISTRIBUTION DU CREDIT IMMOBILIER 
4. NATURES DE CREDIT IMMOBILIER 
5. GARANTIES DU CREDIT IMMOBILIER 
6. ASSURANCES 
7. REGLES DE BONNE CONDUITE ET DE REMUNERATION 
8. PREVENTION DU SURENDETTEMENT ET ENDETTEMENT RESPONSABLE 
9. CONTROLES ET SANCTIONS 
 
40 HEURES COMPLEMENTAIRES (changement de niveau ou post expérience) 
TRONC COMMUN (12 heures) 
CREDIT CONSOMMATION ET CREDIT DE TRESORERIE (7 heures) 
LE REGROUPEMENT DE CREDITS (7 heures) 
LES SERVICES DE PAIEMENT (7 heures) 
LE CREDIT IMMOBILIER (7 heures) 
 
 
7 HEURES (Niveau 3) 
DISTRIBUTION DE CREDITS A LA CONSOMMATION 
DROITS ET OBLIGATIONS DE L’EMPRUNTEUR 
PREVENTION DU SURENDETTEMENT 
 
7 HEURES (Formation continue) 
MISE A JOUR ET ACTUALITES JURIDIQUES 


